TARN & GARONNE - COLÈRE . UNE NOUVELLE LOI CONSIDÈRE LES ENGINS MILITAIRES DE COLLECTION COMME ARMES DE GUERRE 
Montbartier dit non à la menace de destruction 



Exprimez-vous... : Tarn-et-Garonne - Pensez-vous que la loi exigeant la destruction des anciens véhicules militaires mérite d'être appliquée au pied de la lettre ?

 

Un hebdomadaire spécialisé dans les véhicules de collection( «La vie de l'auto» numéro 1208) a rendu public hier un décret de loi qui fait plus que monter la colère chez tous les collectionneurs de véhicules militaires. Celui-ci considère que les Jeep, Dodge, Gmc, motos sont des armes dangereuses conçues pour tuer et doivent être rendus à l'Etat via le préfet avant la fin novembre. Imaginez la scène en plein centre de Montauban avec tous les véhicules en cause stationnés devant la préfecture avant de filer vers les découpeurs de ferrailles. Car via un décret paru le 23 novembre au journal Officiel (numéro 2005-1463) les véhicules sont assimilés à des armes et sont passés de la huitième catégorie (armes et munitions historiques et de collection) à la deuxième catégorie (matériels destinés à porter ou à utiliser au combat les armes à feu). Concrètement avant le trente novembre les collectionneurs devront demander une autorisation de détention d'armes. Frédéric Dardier depuis cinq ans est le président de VH 82 (véhicules historiques 82). Une association qui regroupe un peu plus de trente adhérents sur le département, ainsi que le Tarn et la Haute-Garonne. 


UN RECOURS DEVANT LE CONSEIL D'ETAT 


Chaque année elle organise un rendez-vous collectionneurs le dernier week-end de juin à Montabartier et participe à des journées portes ouvertes dans trois, quatre régiments. Elle défile aussi pour l'anniversaire de la libération de Montauban (en août) ou le 8 mai. Elle participera d'ailleurs aux journées portes ouvertes de la 11e BSMAT les 20 et 21 mai prochain. Les passionnés ont outre des Jeep, des Dodge, des GMC qui sont à l'identique de ceux qui ont débarqué le 6 juin 44 ou en Provence, ou que l'on a retrouvé lors de la guerre d'Algérie. Et les plus belles pièces de VH82 sont un scooter TAP (des années cinquante), un side BMW (années quarante) et un char AMX 13 (années cinquante). Le président Dardier (fils de militaire et travailleur civil dans l'armée) partage la colère qui touche des milliers de passionnés comme lui : « Ce sont des lois qui datent de Napoléon. Il y avait déjà eu une alerte il y a trois ans avec une loi Sarkozy mais tout semblait s'arranger, s'aplanir avant que Michèle Alliot-Marie ne signe cette nouvelle loi de novembre 2005. Que l'on ne vienne pas nous dire que l'on veut faire l'Europe. Mais ça ne va pas se passer aussi simplement que cela. C'est en train de bouger au niveau des collectionneurs et on espère bien avoir le soutien des politiques ou des autorités qui nous sollicitent pour leurs commémorations officielles.» 

De son côté la fédération française des véhicules d'époque (La FFVE a plusieurs milliers d'adhérents) par l'entremise de son président Claude Delagneau vient de «déposer une requête sommaire en excès de pouvoir et en annulation du décret de 2005 devant le conseil d'Etat.» 

A n'en pas douter les collectionneurs sont sur le pied de guerre et ne vont pas capituler sans livrer combat légal et… justifié au nom de la mémoire patrimoniale et tout simplement de l'histoire. 

Jean-Pierre François.

 
«On vend des chars russes sur internet»

 

Frédéric Dardier que nous avons rencontré hier matin comprend encore moins cette loi que comme il le dit : « Par exemple en Belgique les collectionneurs comme nous, ont eux des blindés,des vrais chars. Le matériel militaire français ancien on le trouve en Angleterre (on y rencontre des AMX 13 ou les anciens engins blindés de reconnaissance :les EBR) .Le musée militaire de Saumur est obligé de transiter par la Belgique pour avoir des pièces. Car chez nous le matériel français n'est pas sauvegardé. Cette loi si on l'applique vraiment on devrait interdire toutes les voitures qui deviennent béliers dans des mains mal intentionnées .Aujourd'hui lorsque l'on braque une banque on le fait plus avec une voiture puissante qu'avec une Jeep de collection. Hier j'étais sur internet et il y a des sites en Allemagne où l'on propose de tout comme des tanks russes en parfait état etc. Et si l'on veut, en passant par le Canada toujours sur la toile on peut se faire envoyer par la Poste via les États-Unis des grenades «désactivées» certes mais qui y sont en vente libre. Dans l'absolu ce texte donne vraiment l'impression qu'il a encore été fait par des mecs qui n'y connaissent rien (sic).» 

